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Décision relative à une demande d¶autorisation de mise sur le marché 
d'un produit phytopharmaceutique 

 
 

 

 

VX OHV GLVSRVLWLRQV GX UqJOHPHQW (CE) N� 1107/2009 GX 21 RFWREUH 2009 HW GH VHV WH[WHV G'DSSOLFDWLRQ, 

VX OH FRGH UXUDO HW GH OD SrFKH PDULWLPH, QRWDPPHQW OH FKDSLWUH III GX WLWUH V GX OLYUH II GHV SDUWLHV OpJLVODWLYH HW 
UqJOHPHQWDLUH, 

VX OD GHPDQGH G'DXWRULVDWLRQ GH PLVH VXU OH PDUFKp GX SURGXLW SK\WRSKDUPDFHXWLTXH ACTICLASTER 

GH OD VRFLpWp EURO TSA S.R.L. 

HQUHJLVWUpH VRXV OH Q�2018-0373 

 

VX OHV FRQFOXVLRQV GH O'pYDOXDWLRQ GH O'AQVHV GX 22 RFWREUH 2019, 

 

 

La mise sur le marchp du produit ph\topharmaceutique dpsignp ci-aprqs est autorisée en France, sous 
rpserve du respect de la composition du produit autorispe  dans les conclusions de l'pvaluation, pour les 
usages et dans les conditions prpcisps dans la prpsente dpcision et ses annexes. 

 

La prpsente dpcision s'applique sans prpjudice des autres dispositions applicables. 

 
Avertissement : 

Le non-respect des conditions dpcrites ci-dessous peut entravner le retrait ou la modification de l'autorisation 
ainsi que toute action incluant des poursuites judiciaires. 
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ANNEXE I : Modalités d¶autorisation du produit 
 

 

 

 

Vente et distribution 

 Le titulaire de l'autorisation peut mettre sur le marchp le produit uniquement dans les emballages :  

Emballage Contenance 

Bouteilles en pol\pth\lqne haute densitp 100 mL ; 250 mL ; 500 mL ; 1 L ; 2 L 

Bidons en pol\pth\lqne haute densitp 5 L ; 10 L ; 20 L 

F�ts en pol\pth\lqne haute densitp 25 L ; 30 L 

 

 

Classification du produit 
La classification retenue est la suivante : 
Sans classement. 
Pour les phrases P se rpfprer j la rqglementation en vigueur. 
 
Le titulaire de l'autorisation est responsable de la mise à jour de la fiche de données de sécurité et de la 
classification du produit en tenant compte de ses éventuelles évolutions. 
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 Liste des usages autorisés
 

En l¶absence de restriction, les usages sont autorisps sur l¶ensem
ble des cultures de la portpe de l¶usage. 

U
sages 

D
ose 

m
axim

ale 
d'em

ploi 

N
om

bre 
m

axim
um

 
d'applications 

Stade 
d'application 

B
B

C
H

 

D
élai avant 
récolte 
(jours) 

Zone N
on 

Traitée 
aquatique 
(m

ètres) 

Zone N
on 

Traitée 
arthropodes 
non cibles 
(m

ètres) 

Zone N
on 

Traitée plantes 
non cibles 
(m

ètres) 

M
ention 

abeilles 

16953201 
Tom

ate*Trt Part.Aer.* 
M

ildiou(s) 

3,5 L/ha 
5/an 

 entre les stades 
BBC

H
 11 et 

BBC
H

 70  
14  

 - 
- 

- 
- 

U
niquem

ent sous serre perm
anente hors sol. 

Intervalle m
inim

um
 entre les applications : 7 jours 

L'usage sous serre perm
anente en pleine terre est refusp au m

otif qu¶un risque inacceptable de contam
ination des eaux souterraines ne 

peut rtre exclu. 
L'usage est refusp j la dose d¶em

ploi de 4 L/ha pour la m
rm

e raison. 
   Liste des usages refusés 

U
sages 

D
ose d'em

ploi 
N

om
bre m

axim
um

 d'applications 
D

élai avant récolte 
(jours) 

12703203 
Vigne*Trt Part.Aer.* 
M

ildiou(s) 

4  L/ha 
6/an 

14 

M
otivation du refus : 

L'usage est refusp en raison d'un risque de dppassem
ent des lim

ites m
axim

ales de rpsidus. 
L'usage est pgalem

ent refusp en raison d'un risque d¶effet nocif pour les travailleurs.  
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Conditions d'emploi du produit 
 
Protection de l¶opérateur et du travailleur 

Des informations gpnprales relatives aux bonnes pratiques de protection pourront rtre mises j disposition de 
l¶utilisateur : 
 
- L¶utilisation d'un matpriel adaptp et entretenu et la mise en °uvre de protections collectives constituent la 

premiqre mesure de prpvention contre les risques professionnels, avant la mise en place de protections 
individuelles 

- Le port de combinaison de travail dpdipe ou d'EPI doit rtre associp j des rpflexes d'h\giqne (ex : lavage 
des mains, douche en fin de traitement) et j un comportement rigoureux (ex : procpdure 
d'habillage/dpshabillage).  

- Les modalitps de netto\age et de stockage des combinaisons de travail et des EPI rputilisables doivent rtre 
conformes j leur notice d'utilisation. 

 

PoXr l¶opprateXr, porter 
 
Dans le cadre d'une application effectuée à l'aide d'un pulvérisateur à dos  

• pendant le mélange/chargement  
- Gants en nitrile certifips EN 374-3 ;  
- Combinaison de protection de catpgorie III t\pe 4 ;  

 
• pendant l'application  

- Gants en nitrile certifips EN 374-3 ;  
- Combinaison de protection de catpgorie III t\pe 4 avec capuche ;  
- Bottes de protection certifipes EN 13 832-3 ;  

 
• pendant le nettoyage du matériel de pulvérisation  

- Gants en nitrile certifips EN 374-3 ;  
- Combinaison de protection non tisspe de catpgorie III t\pe 4. 

 
 
PoXr le traYailleXr, porter 
 
- Une combinaison de travail (cotte en coton/pol\ester 35 %/65 % - grammage d'au moins 230 g/mð) avec traitement 
dpperlant et, en cas de contact avec la culture traitpe, des gants en nitrile certifips EN 374-3. 
 
 
Dplai de rentrpe en application de l'arrrtp dX 4 mai 2017 : 
- 8 heures.  
 
 
Respect des limites maximales de résidus (LMR) 

Pour chaque usage figurant dans la liste des usages autorisps, les conditions d'utilisation du produit permettent de 
respecter les limites maximales de rpsidus. 
 
- Limiter les applications de produits contenant des substances actives susceptibles d¶engendrer la prpsence de 
rpsidus d'acide phosphonique dans les produits rpcoltps j un total de 12 kg d'pquivalent d'acide phosphonique par 
hectare et par an. 
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Protection de l¶environnement (milieux, faune et flore) 

Protection de l¶eaX 
- SP 1 : Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. Ne pas netto\er le matpriel d'application prqs des 
eaux de surface. eviter la contamination YLD les s\stqmes d'pvacuation des eaux j partir des cours de ferme ou des 
routes. 
 
Protection de la faXne 
- SPe 2 Pour protpger les organismes aquatiques, ne pas rejeter les eaux uspes des serres hors sol directement 
dans les eaux de surface. 
 
 
 
Exigences complémentaires post-autorisation 

A dpfaut de transmission de ces donnpes dans les dplais impartis j compter de la date de la prpsente dpcision, la 
prpsente dpcision pourra rtre retirpe ou modifipe. 

Détail de la demande post autorisation Délai 
(mois) 

Récurrence 
(mois) 

Fournir les rpsultats d'une ptude de stabilitp au stockage j long terme, j tempprature 
ambiante. 24 - 

Fournir une mpthode validpe pour la dptermination de l'acide phosphonique dans le 
sol, l'eau de surface et l'eau de boisson. 24 - 

 


